
La reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) est un statut par:culier qui est 

des:né à perme=re aux salariés qui ont souffert d’une maladie grave, qui souffrent de maladie 

chronique ou qui sont handicapées de trouver ou de conserver un emploi adapté à leurs 

capacités. Pourtant le recours à ce disposi:f reste sous-u:lisé, essen:ellement à cause de la 

ré:cence qu’ont les personnes malades à s’iden:fier au terme « handicapé » et à certaines idées 

reçues qui circulent. Le rôle de l’employeur est aussi de travailler à dissiper ces préjugés néga:fs. 

>>> Tenir un discours posi.f sur le handicap et le statut de travailleur handicapé 

Pour que les personnes concernées aient moins de résistance à bénéficier des avantages de la 

RQTH, il est essen:el que l’employeur évoque régulièrement le handicap et les travailleurs 

handicapés avec une aPtude posi:ve, par exemple par le biais d’affiches, de brochures, 

d’ar:cles sur l’intranet de l’entreprise, etc. 

Il peut également être u:le de faire régulièrement intervenir le médecin du travail sur le sujet, 

voire des salariés qui bénéficient du statut de travailleur handicapé et qui se sentent à l’aise avec 

le sujet. L’important est de créer un environnement qui facilite la possibilité de demander une 

RQTH. 

>>> Éventuellement, désigner un ambassadeur du handicap dans l’entreprise 

Dans les entreprises de taille suffisante, il peut être intéressant de disposer d’une personne 

volontaire qui sera iden:fiée comme la référente en ma:ère de handicap. Ce=e personne, après 

une courte forma:on (par exemple par le médecin du travail) pourra renseigner les salariés en 

toute confiden:alité et animer des ac:ons des:nées à communiquer sur les mesures 

spécifiques mises en place dans l’entreprise pour faciliter l’inser:on des travailleurs handicapés. 

>>> Lu=er contre les idées reçues 

Pour créer un environnement posi:f, il est également u:le d’être prêt à dissiper les préjugés 

néga:fs sur le statut de travailleur handicapé. Quelques exemples. 

« Je suis malade, pas handicapé(e) ! » 

Demander à bénéficier de la RQTH n’implique pas d’être une personne handicapée mais 

simplement de reconnaître que les problèmes de santé peuvent gêner dans le travail et de se 

donner les moyens d’agir pour limiter les effets néga:fs d’une diminu:on des capacités, même 

temporaire. Elle permet également d’améliorer toutes les dimensions de la qualité de vie au 

travail. 

Créer une ambiance positive autour de 
l’emploi des personnes handicapées 
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« J’ai juste besoin de temps, ça ira mieux dans quelques semaines. » 

La RQTH n’est pas forcément défini:ve. Elle est aussi conçue pour aider les personnes dans le 

cadre du retour au travail après une maladie grave ou de longue durée. Elle peut être 

temporaire, par exemple dans l’année qui suit le retour au travail. Elle permet au salarié d’être 

plus à l’aise dans son poste et à l’employeur de bénéficier d’aides pour adapter le poste de 

travail. Elle ne donne droit à aucune alloca:on de revenus pour la personne qui en bénéficie. 

« Si je demande une RQTH, mon employeur va me me=re dans un placard. » 

La RQTH est une aide pour trouver des solu:ons d’aménagement, si possible sur le poste occupé 

par le salarié. Le handicap ne limite pas la compétence professionnelle et les aménagements 

sont là pour perme=re au salarié de con:nuer à apporter toutes ses compétences à l’entreprise. 

Certaines reconversions peuvent même s’accompagner d’une promo:on professionnelle, par 

exemple en accédant à une fonc:on d’encadrement lorsque les capacités physiques se sont plus 

suffisantes pour effectuer un travail de produc:on. 

  

« En reconnaissant être limité dans mes capacités, je risque de perdre mon emploi. » 

Au contraire, l’entreprise a une obliga:on d’emploi de travailleurs handicapés et est engagée 

pour favoriser leur main:en dans l’emploi. Un employeur ne peut pas licencier un salarié du fait 

de son handicap sauf si, et seulement si, suite à un avis d’inap:tude émis par le médecin du 

travail, aucune solu:on d’aménagement ou de reclassement sur un autre poste dans l’entreprise 

n’est possible. La RQTH permet au contraire de tout me=re en œuvre pour trouver des moyens 

de compensa:on du handicap (aides financières pour l’aménagement du poste, mobilisa:on de 

spécialistes, etc.) afin de préserver à la fois emploi et santé. 

  

« Je n’ai pas envie de parler de ma maladie à mon employeur, ni à mes collègues. » 

Une demande de RTQH n’oblige pas à parler de sa maladie à qui que ce soit. Il est tout à fait 

possible de ne discuter que des condi:ons de travail et des difficultés rencontrées pour assurer 

la mission, de la manière la plus factuelle. De plus, l’employeur a une obliga:on de 

confiden:alité, y compris vis-à-vis de la hiérarchie du salarié. Seul le salarié décide d’en parler ou 

non à son entourage et à ses collègues.  

 

Pour en savoir plus 

« Comment aborder la RQTH ? » Brochure de l’Agefiph sur le main:en dans l’emploi des 

travailleurs handicapés, 2019 h=ps://www.agefiph.fr/sites/default/files/medias/fichiers/

2019-10/AGEFIPH_FICHE_RRH-Comment%20aborder%20la%20RQTH.pdf  
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La fiche RQTH de l’administra:on française h=ps://www.service-public.fr/par:culiers/

vosdroits/F1650 

La fiche RQTH du Ministère du Travail et de l’Emploi h=p://travail-emploi.gouv.fr/

informa:ons-pra:ques,89/les-fiches-pra:ques-du-droit-du,91/travailleurs-handicapes,1976/

la-reconnaissance-de-la-qualite-de,12745.html 

La fiche RQTH de la Mutualité sociale agricole (MSA) h=p://www.msaportesdebretagne.fr/

lfr/web/msa-des-portes-de-bretagne/rqth 
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